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Congés de maladie (Convention nationale art. 5-10.36) 
 

Depuis l’année scolaire 2016-2017, les jours de congé de maladie sont non 

cumulatifs mais monnayables à la dernière journée de chaque année de 

travail lorsque non utilisés au cours de l'année.  
 

Cette année, ces jours de congé de maladie non utilisés au cours de l’année 

seront monnayés le 07 juillet 2022 pour tous. 

N.B. exceptionnellement, si vous recevez des prestations de RQAP ou d’Assurance-emploi, vous 

n’avez pas à déclarer ces sommes cette année. 

 



 

 
 

 

POUR VOTRE INFORMATION 
 

Durant l’année 2021-2022 avez-vous été en maladie et payé à 75 % ? 
(Clause 5-10.30) 

 

 
Si vous avez été en invalidité durant l’année scolaire 2021-2022 et que vous avez été rémunéré à 75 % de votre salaire pour 
une ou pour plusieurs journées (les journées rémunérées à 66 2/3 % ne comptent pas), le Centre de services doit vous verser 
le 7 juillet 2022 l’ajustement 3 / 2600 du traitement annuel. 
 

Deux cas possibles : (Ne comptez pas les jours à 66 2/3 %) 
 

1. Si moins ou égal à 95 jours de maladie payés à 75 % 
Traitement annuel __________ x 3 / 2600 x 25% x nombre de jours à 75 %_____ = __________ 

 

2. Si supérieur à 95 jours de maladie payés à 75 % 
Traitement annuel __________ x 2,74 % = ____________________ 

 

 
 
 
 
 

 
Si vous ne recevez pas le bon montant ou si vous ne recevez rien 

alors que vous avez été en maladie et payé à 75 %,  
téléphonez à L’APL au 450-659-5491 ou 438-320-5491 

à partir du 9 août 2022. 
 

 

NB : Le nombre de jours de maladie à 75 % n’inclut pas les 5 premiers jours de l’absence (banque de journées de maladie).  
         Sophie Hébert, 3

e

 Vice-présidente 

 

    

 
 

 
 

➢ Cette nouvelle disposition de la convention collective assure que le contenu d’au moins 10 % des journées 

pédagogiques est entièrement déterminé par les enseignantes et les enseignants. Seules les personnes 

enseignantes décident du travail qui sera accompli lors de ces journées. 

➢ C’est le Centre de services, dans le cadre de l’établissement du calendrier scolaire conformément à la clause     

8-4.02, qui doit fixer ces journées pédagogiques après avoir consulté le syndicat.  

▪ L’APL a consulté ses membres à l’hiver et a soumis au CSS les dates qui convenaient à la majorité 

des personnes enseignantes.    

▪ Le CSS a déterminé les journées pédagogiques réservées à « l’usage exclusif des personnes 

enseignantes.  

 

Voici les journées pédagogiques pour cette année et l’année scolaire 2022-2023 
 

 

Année scolaire 2021-2022 
 

 

Année scolaire 2022-2023 

Secteur jeunes : 
- le 29 avril 2022 et le 27 juin 2022 

CFGA :  
- ½ journée le 1er avril 2022 et une journée complète le 3 juin 2022 

EFPC : 
- le 20 mai et le 23 juin 2022 

CFPL :  
- Mécanique : 4 mars et 23 juin 2022 
- Carrosserie : 4 mars et 21 juin 2022 
- Comptabilité, secrétariat et vente-conseil/représentation : 4 mars et 27 

juin 2022 
- I.E.S.S. et Serrurerie : 4 mars et 23 juin 2022 

Secteur jeunes : 
- 29 août 2022 et 11 novembre 

2022 
CFGA : 

- 26 août 2022 et 3 octobre 
2022 

EFPC : 
- 23 décembre 2022 et 22 juin 

2023 
CFPL : 

- 23 décembre 2022 et 3 mars 
2023 

 

Le contenu de toutes les autres journées pédagogiques DEMEURE un 
objet de CPE selon les modalités prévues au chapitre 4-0.00. 
 

Veuillez vérifier l’exactitude du versement. 
 

Ce versement se fera le 07 juillet 2022 

sur un relevé de salaire émis à part  
accompagné de la note « 3/2600 ajustement » 

. 
 

Détermination du contenu d’au moins 10% des journées pédagogiques 

(clause 8-1.09) 


